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BUREAU COMITE DIRECTEUR 

 
Réunion du 27 septembre 2023 

 

Procès-Verbal n°05 
 

 

 

 

Président : Bertrand VOISIN 

 

Présent(e)s : Dominique DE LA COTTE, Agnès FLEURY, Jean GUYONNET, Didier MARC, Dominique 

PERRIER, Anne-Marie RABAUD 

 

En visio : Michèle LANEELLE 

 

Invité(e)s : Florence BASSENKO 

 

 

Le président rend compte de l’entretien qu’il a eu avec les deux secrétaires administratives du District. 

Plusieurs points ont été évoqués lors de cette rencontre notamment les problèmes de la comptabilité qui 

impactent beaucoup le travail de Sylviane. 

 

Le président propose une réflexion sur l’embauche d’une secrétaire comptable à mi-temps. 

 

 

Le président informe, qu’une réunion commune entre la commission sportive, la commission des 

compétitions et le personnel administratif a eu lieu récemment avec l’évocation des problèmes suivants : 

• Respecter les dates et heures de report de match (Mercredi minuit dernier délai) avec rappel qu’il 

ne sera pas accordé de report les jeudi et vendredi. 

• Seuls les changements de terrain ou d’horaires seront acceptés dans la période hors délai. 

• Même un accord entre clubs, fait dans les délais, peut être refusé par la commission qui est seule 

juge de l’appréciation et du motif. 

• Tous les courriers qui arrivent par boîte mail autre que celle de la boîte officielle du club ne seront 

pas traités. 

 

 

Le président a rencontré l’amicale des éducateurs, qui souhaite relancer ses activités. 

Avant la période COVID, le district attribuait une demande de subvention de 300€ par an. 

L’amicale demande une augmentation de 50€, que le bureau accepte de lui attribuer. 

 

 

Le mardi 17 octobre, aura lieu au district une rencontre avec les sections sportives des collèges du 

département (10 sections) 

Une réunion de travail sera menée par Deen TOURE. 
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Le samedi 28 octobre, aura lieu l’inauguration du District avec les élus du District, de la Ligue et les invités 

FFF, ainsi que la mairie, le département et la région. 

 

Le vendredi 10 et samedi 11 novembre, est prévue deux journées portes ouvertes pour les clubs et les 

bénévoles du district. 

 

 

Michèle LANEELLE demande la parole, pour parler du Challenge de la féminisation, qui consiste à 

récompenser les clubs qui ont intégré le plus de licenciées féminines dans leur club. Les 5 premiers seront 

invités au District dans la salle Blanchard où la commission féminisation de la ligue, offrira des places pour 

le match Caen – Quevilly ainsi que des récompenses offertes par la ligue de Normandie. 

 

Le président informe que l'inauguration de la Ligue se fera les 22,23 et 24 novembre prochain. 

 

 

Le Président revient sur l’embauche de Ianis DAVY en qualité d’apprenti en communication. Une partie de 

son temps de travail sera consacré à des visites de clubs au cours desquelles il présentera les 

caractéristiques de la fonction d’arbitre, au moyen d’un diaporama confectionné par Freddy FAUTREL. 

Le district du Calvados, reste sur sa position de ne pas embaucher une personne à temps complet dédiée 

à l’arbitrage, tant que la FFF ne donnera pas une aide conséquente pour en amortir le coût. 

 

 

Le bureau confirme la validation des ententes demandées par les clubs. 

 

 

Pour l'installation du matériel vidéo dans les salles de formations la société ABP-AUDIO de Caen a été 

retenue. 

L’achat de tablettes, qui seront offertes aux clubs le jour des portes ouvertes ainsi que l’achat d’ordinateurs 

pour les apprentis ont été attribué à la société SEBLNFO de Soliers. 

Cette même société, s’engage avec le district pour proposer un prix identique pour les tablettes, pour les 

clubs qui souhaitent en avoir plusieurs. 

 

 

Le bureau prend connaissance du nouveau Règlement Intérieur de l’arbitrage qui après avoir été validé par 

la CTRA doit être désormais validé par les membres du Comité Directeur qui le recevront prochainement 

pour étude. 

 

Le problème récurrent de licences d'arbitres, non validées par la Ligue, persiste et complique très 

sérieusement le travail des personnes chargées des désignations pour couvrir les matchs de district. 

 

 

 

Le Président, La Secrétaire de séance, 

 

 

 

 

Bertrand VOISIN Florence BASSENKO  


